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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2690  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Lodève 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Lodève, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340780519 
EG FINESS : 340000215 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Lodève est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 6 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 9 014 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 11 484 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 380 580,63 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 167 096,75 € 

- Aides à la contractualisation : 213 483,88 € 

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 0,00 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 327 255,98 € 

Article 6 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 134 620,40 € 
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Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 351 747 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 29 312 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 1 301 160,98 € (hors crédits non reconductibles), soit 108 430,08 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 134 620,40 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 94 551,70 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 9 014 €, soit 751 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 11 484 €, soit 957 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Lodève et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault et le Représentant du Centre Hospitalier Lodève sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 7 juin 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-06-07-00086

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 2691 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2691  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Lunel 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Lunel, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340780535 
EG FINESS : 340000231 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Lunel est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 54 734 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 030 857,85 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 1 030 857,85 € 

 

Article 4 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 881 215,43 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 993 311 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 82 776 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 881 215,43 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 156 767,95 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 54 734 €, soit 4 561 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Lunel et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault et le Représentant du Centre Hospitalier Lunel sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 7 juin 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-06-07-00087

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 2692 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier

Clermont - L'hérault
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2692  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Clermont-
l'Hérault 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-06-07-00087 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 2692 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de

l'année 2023 du Centre Hospitalier Clermont - L'hérault

20



 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Clermont-l'Hérault, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340780543 
EG FINESS : 340000249 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Clermont-l'Hérault est fixé pour l'année 2023, aux articles 
2 à 5 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 17 025 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 16 572 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 449 551,14 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 449 551,14 € 

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 0,00 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 330 569,74 € 
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Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 266 992 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 22 249 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 1 277 158,74 € (hors crédits non reconductibles), soit 106 429,90 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 17 025 €, soit 1 419 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 16 572 €, soit 1 381 € 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Clermont-l'Hérault et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 9 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault et le Représentant du Centre Hospitalier Clermont-l'Hérault sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 juin 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-06-07-00088

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 2693 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement des structures des urgences

autorisées, de la dotation à l'amélioration de la

qualité, des forfaits annuels et des dotations

relatives au financement de la psychiatrie au

titre de l'année 2023 du Centre Orthopédie

Maguelone
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2693  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Orthopédique Maguelone 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Orthopédique Maguelone, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340780881 
EG FINESS : 340000439 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Orthopédique Maguelone est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 
4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 70 757 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 51 252,00 €  dont : 

- Aides à la contractualisation : 51 252,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 4 792 997,72 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 51 252,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 4 271,00 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 4 734 119,72 € (hors crédits non reconductibles), soit 394 509,98 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 70 757 €, soit 5 896 € 
 
Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Orthopédique Maguelone et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 juin 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-06-07-00089

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 2694 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement

des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 de la Clinique Beau Soleil
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2694  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la Clinique Beau Soleil 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-06-07-00089 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 2694 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement

des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la Clinique Beau Soleil

31



Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et la Clinique Beau Soleil, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 340785856 
EG FINESS : 340780642 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel de la Clinique Beau Soleil est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 333 193 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2023, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 932 106 €  

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 1 341 599,83 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 1 002 541,00 € 

- Aides à la contractualisation : 339 058,83 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 1 013 628 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 84 469 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 932 106 €, 
soit 77 676 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 333 193 €, soit 27 766 € 
 
 
 
 
 

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2023-06-07-00089 - ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 2694 portant fixation des dotations

MIGAC Mission d�Intérêt Général et Aides à la Contractualisation, DAF Dotation Annuelle de Fonctionnement, du forfait global de

soins USLD Unité de Soins de Longue Durée, des dotations relatives au financement

des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 de la Clinique Beau Soleil

34



Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre la Clinique Beau Soleil et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région 
et notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 juin 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-06-07-00090

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 2695 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement

des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 du Centre Hospitalier Coste Floret 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2695  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Paul Coste 
Floret Lamalou les Bains 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Paul Coste Floret Lamalou les Bains, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 340796358 
EG FINESS : 340780220 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Paul Coste Floret Lamalou les Bains est fixé pour l'année 
2023, aux articles 2 à 4 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 165 786 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 45 881,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 15 529,00 € 

- Aides à la contractualisation : 30 352,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 14 869 569,95 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 45 881,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 3 823,42 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 14 408 780,95 € (hors crédits non reconductibles), soit                   
1 200 731,75 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 165 786 €, soit 13 816 € 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Paul Coste Floret 
Lamalou les Bains et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale de l'Hérault et le Représentant du Centre Hospitalier Paul Coste Floret 
Lamalou les Bains sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et 
notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 juin 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-06-07-00091

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 2696 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement

des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 du Centre Hospitalier Figeac 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2696  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Figeac 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Figeac, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 460780083 
EG FINESS : 460000045 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Figeac est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 6 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 188 840 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 30 745 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2023, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 2 590 891 €  

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 468 501,78 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 32 119,18 € 

- Aides à la contractualisation : 436 382,60 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 0,00 € 

Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 2 494 400,47 € 
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Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 113 817 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 9 485 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 2 590 891 €, 
soit 215 908 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 2 442 655,47 € (hors crédits non reconductibles), soit 203 554,62 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 188 840 €, soit 15 737 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 30 745 €, soit 2 562 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Figeac et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale du Lot et le Représentant du Centre Hospitalier Figeac sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 7 juin 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-06-07-00092

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 2697 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement

des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 du Centre Hospitalier Saint-Céré
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2697  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Hospitalier Saint-Céré 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Saint-Céré, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 

 
 
EJ FINESS : 460780091 
EG FINESS : 460000052 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Saint-Céré est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 7 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO : 50 559 € 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 24 195 € 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2023, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 2 525 004 €  

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 535 181,63 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 535 181,63 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 0,00 € 

Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 2 232 553,68 € 
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Article 7 :  

 Le montant des ressources d’assurance maladie afférents aux soins dispensés dans les 
unités ou centres de longs séjours mentionnées à l’article L.174-5 du code de la sécurité 
sociale et versées sous forme de forfait global de soins est fixé, au titre de l'année 2023, 
comme suit: 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 731 390,68 € 
 

Article 8 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 254 859 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 21 238 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 2 525 004 €, 
soit 210 417 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 2 200 958,68 € (hors crédits non reconductibles), soit 183 413,22 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 731 390,68 € (hors crédits 
non reconductibles), soit 144 282,56 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ MCO égal à un 
douzième de 50 559 €, soit 4 213 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 24 195 €, soit 2 016 € 
 
Article 9 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Saint-Céré et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 10 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 11 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, la Directrice de la Délégation 
Départementale du Lot et le Représentant du Centre Hospitalier Saint-Céré sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 7 juin 2023 
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Agence Régionale de Santé Occitanie

R76-2023-06-07-00093

ARRÊTÉ ARS OCCITANIE 2023 - 2698 portant

fixation des dotations MIGAC Mission d�Intérêt

Général et Aides à la Contractualisation, DAF

Dotation Annuelle de Fonctionnement, du

forfait global de soins USLD Unité de Soins de

Longue Durée, des dotations relatives au

financement

des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l'amélioration de la qualité, des

forfaits annuels et des dotations relatives au

financement de la psychiatrie au titre de l'année

2023 du Centre la Roseraie
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 - 2698  
portant fixation des dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement 
des structures des urgences autorisées, de la dotation à l'amélioration de la qualité, des forfaits annuels et des 
dotations relatives au financement de la psychiatrie au titre de l'année 2023 du Centre Médical la Roseraie 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONAL E DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 174-1 et R. 162-32-3 ; notamment 
son article L. 162-22-8-2 ; L.162-22-8 et L. 162-22-8-1 ; L. 162-22-6-2 ; L. 162-23-15 ; R.162-
31 à R.162-31-7 ; 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 
2023, notamment son article 44, 
 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu le décret n° 2022-1775 du 31 décembre 2022 modifiant certaines dispositions relatives 
au financement des établissements de santé, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
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Vu l’arrêté du 21 avril 2021 modifiant l'arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de 
versement des ressources des établissements de santé dans le cadre des dispositions 
transitoires de mise en œuvre de la réforme des soins de suite et de réadaptation par les 
caisses d'assurance maladie mentionnées à l'article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 31 décembre 2022 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé par les caisses d'assurance maladie ou par la caisse nationale 
militaire de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 1er mars 2023 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 fixant pour l’année 2023 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2023 portant détermination pour 2023 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 30 mars 2023 relatif aux dotations relatives à la file active et à la qualité du 
codage mentionnées à l’article R. 162-31-3 du code de la sécurité sociale dans le champ des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
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Vu l’arrêté du 11 avril 2023 fixant pour l’année 2023 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et e de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 22 mai 2023 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 26 avril 2023 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 10 mai 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
relatives à la psychiatrie mentionnées aux 1o, 3o, 5o, 6o, 8o de l’article R. 162-31-1 du même 
code, ainsi que le montant des transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  
 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie n°2022-3397 portant modification de la décision ARS 
Occitanie n°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du Directeur Général 
de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Médical la Roseraie, 
 
Considérant  le rapport d’orientation budgétaire 2023 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 460780117 
EG FINESS : 460000060 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Médical la Roseraie est fixé pour l'année 2023, aux articles 2 à 5 : 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation financière à l’amélioration de la qualité est fixé, au titre de 
l'année 2023, comme suit : 

pour la dotation financière à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR : 106 652 € 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 97 656,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 5 216,00 € 

- Aides à la contractualisation : 92 440,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 9 800 435,09 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2024, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2024, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 97 656,00 € (hors 
crédits non reconductibles), soit 8 138,00 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 
douzième de la DAF SSR 9 657 922,09 € (hors crédits non reconductibles), soit 804 826,84 € 

Base de calcul pour la dotation à l’amélioration de la qualité sur le champ SSR égal à un 
douzième de 106 652 €, soit 8 888 € 
 
Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Médical la Roseraie et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 
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Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie et la Directrice de la Délégation 
Départementale du Lot sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et 
notifié pour mise en œuvre, aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 7 juin 2023 
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